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LE 11 janvier dernier, ladélégation provinciale dela Concurrence et de laConsommation et les opé-rateurs économiques sesont réunis à l'occasion dela présentation de la nou-velle mercuriale des prixaffectée à la commune dePort-Gentil, après sa vali-dation à Libreville en sep-tembre 2017 par lecomité technique de luttecontre la vie chère auGabon. C'était dans lasalle polyvalente du gou-vernorat de l'Ogooué-Ma-ritimeA la suite de cette rencon-tre, le gouverneur a pro-cédé, dernièrement, aulancement d'une vastecampagne de sensibilisa-tion et d'information au-près des opérateurséconomiques et des popu-lations sur les nouveauxprix applicables sur lesproduits de consomma-tion. Patrice Ontina était

La mercuriale enfin effective
Lutte contre la vie chère
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Le gouverneur affichant la nouvelle mercuriale.
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Contrôle des prix dans un espace commercial.
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L'ASSOCIATION ÉmaneToule a tenu, récemment,son assemblée générale ausiège de l'organisation nongouvernementale "Ten-dance Avenir" dont le pré-sident-fondateur est PascalHouangni Ambouroue. Tout en émettant le vœuque les activités de cetteannée soient des plusabouties, le coordonnateurd'Émane Toule, EmmanuelRichard Mefane, a saisil’opportunité de cette ren-
contre pour exhorter lesmembres et responsablesdes cellules à descendresur le terrain, afin de

mieux préparer les pro-chaines élections poli-tiques qui se profilent àl’horizon.
En attendant, il a été mis enplace une plate-forme stra-tégique pour la prépara-tion et l’organisation en

interne des scrutins àvenir, à savoir les Législa-tives et les Locales. L'asso-ciation Émane Toule s'est

également fixée commeobjectif de toucher les in-décis, afin de les amener auParti démocratique gabo-nais et renforcer les effec-tifs de "Tendance Avenir".Par ailleurs, Emmanuel Ri-chard Mefane s’est réjouides actes positifs de solida-rité sur le périmètre urbainposés par le président-fon-dateur de "Tendance Ave-nir", citant l’assistance auxpersonnes moins nanties,l'incitation à l’initiative pri-vée, le soutien à l'hôpitalde Ntchengue, distribu-tions des kits scolaires,l'aide aux nouveaux bache-liers...

Préparer les prochaines échéances politiques
Vie des associations/Émane Toule
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Le président local de l'association Emane Toule, Emmanuel Richard Mefane, entouré de quelques membres du
bureau. Photo de droite : Les présidents des cellules lors de l'assemblée générale.
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IL était rare, à une époquerécente, de voir une femmeaux commandes d’un enginlourd. La donne a bienchangé aujourd’hui. Eneffet, avec son émancipa-tion, la femme ne se faitplus de complexe pourexercer un certain nombrede tâches jusqu’ici exécu-tées uniquement par leshommes.Bijou Leaticia Boudjeyi faitpartie de ces femmes quisonnent la révolte. A 23ans, c’est avec beaucoup depassion et de fierté qu'elleconduit un engin de type

Hyster à longueur de jour-née. Décomplexée dès sonjeune âge, elle a toujourseu envie d’apprendre etd’imiter les hommes. «La
curiosité est ma seule moti-
vation. Chaque fois que
j’apercevais un homme aux
commandes d’un engin, je
voulais vraiment découvrir
comment il fait pour mani-
puler la machine», dit-elle.L’appétit venant en man-geant, c’est vers la fin del’année 2013 que la jeuneGabonaise décide d'ap-prendre le métier deconducteur d’engins. L’en-treprise Peschaud lui endonne l’occasion.Au sein de cette société,l’apprentissage va durertrois mois. Après l’évalua-tion par le bureau Veritas,

elle reçoit un Certificatd’aptitude à la conduite ensécurité (CACS). Un sé- same qui lui permet detrouver immédiatement unemploi au sein de l’entre-prise formatrice. Est-ce sifacile lorsqu'on est unefemme ? «Au début, j’avais
un peu de stress mais, avec
le temps, je me sens à l’aise
par rapport à ce que je
fais», commente-t-elle.Bijou Leaticia espère qued’autres femmes suivrontson exemple. «Que d’autres
femmes fassent comme moi,
au lieu de rester à la mai-
son. Surtout par les temps
qui courent, où le coût de
vie devient extrêmement
élevé. Mieux vaut avoir une
activité qui te produit
quelque chose à la fin du
mois, si minime soit-elle,
plutôt que de croiser les
bras», conseille-t-elle.

Bijou Leaticia Boudjeyi : un exemple de ténacité
Les gens

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Bijou Leaticia Boudjeyi,
conductrice d'engins

lourds.

Ph
o
to
 :
 J
P 
A
llo
g
o

accompagné, entre autres,de Florent Ndong Moure,directeur provincial de laConcurrence et de laConsommation, pour l'af-fichage de la liste des prixbloqués dans quelquesétablissements commer-ciaux locaux, préalable-ment identifiés.Le gouverneur a saisi cetteopportunité pour inviterles distributeurs à respec-ter les prix fixés par legouvernement, afin depréserver le pouvoird'achat des ménages mari-

govéens. Lesquels se plai-gnaient, il y a quelquetemps encore, de ne pasressentir les effortsconsentis par l'État dans lalutte contre la cherté de lavie.  La campagne de sen-sibilisation et d'informa-tion en cours va s'étendresur 10 jours dans les qua-tre coins de la commune.M. Ndong Moure assureque durant cette périodeoù ses équipes et lui-même seront sur le ter-rain, ils expliqueront auxopérateurs économiques

les raisons et la nécessitéd'une liste bloquée desprix. Il sera aussi recom-mandé aux opérateurs demettre leurs grilles de prixen évidence, afin de per-mettre aux clients de s'enimprégner et de rendre vi-sible l'action du gouverne-ment. Au terme de ces 10jours, interviendra l'étapede la surveillance des mar-chés qui consistera, pourles agents de la délégationprovinciale de la Concur-rence et de la Consomma-tion, de veiller au strict

respect de cette mercu-riale. Tout contrevenantau respect de cette grillede prix s'exposera auxsanctions prévues à ceteffet dans la Loi n°29/63du 15 juin 1963 portantréglementation des prixen République gabo-naise. Conformément auprotocole d'accord additifrelatif aux prix des pro-duits alimentaires impor-tés de consommationcourante dans les chefs-lieux, la grille des coûts va-lidée pour Port-Gentil

indique les prix de gros,demi-gros et de détail ap-plicables à 140 produits.Étant entendu que les prixde 26 produits regroupésdans "la catégorie VII" del'Arrêté n°0020 ferontl'objet d'une homologa-tion.   Le même protocoled'accord est établi pourune durée de 6 mois à l'is-sue de laquelle une éva-luation sera menée par lacommission tripartiteÉtat-opérateurs écono-miques-associations deconsommateurs.


